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assister aux scenes cmouvantes qui s'v pnsserent. Aussilöt il sc mil
au travail pour consoler les mourants ct j)our soulager les blesses.

Des le dimanche matin il reussit a reunir un noinbre de fcmnics
du peuple qui secondaient les efforts que 1'on faisait pour venir au
secours des blesses, de leur donner ä manger et a boirc, de panser
leurs plaies ou laver les corps sanglants.

Bientöt un noyau de volontaircs s'est forme. I.es femmes lom-
bardes courent a ceux qui en ont le plus grand besoin; Henri Dunant
s'emploie a organiser les secours dans celui des quarliers qui parail
en etre le plus depourvu. Dans la Chiesa Maggiore, pres de 500 sol-
dats sont entasses qui manquent encore de secours. Par ses efforts
presque surhumains, Dunant reussit ä sauver ou a soulager un
grand nombre de ces malheureux.

Trois ans apres la bataille, Henri Dunant publia son celebre
livre «Un souvenir de Solferino». D'une facon emouvante, il raconta
ces scenes de douleur et de desolation, et comme consequence, il posa
la question: «N'y a-t-il pas moyen, pendant une epoque de paix, de
constituer des societes de secours dont le but serait de faire donner
des soins aux blesses, en temps de guerre, par des volontaircs zeles,
devoues et bien qualifies pour une pareille ceuvre? Puisque la situation

des esprits en Europe, sans menlionncr d'autres indices encore,
peut faire prevoir des guerres qui semblent inevitables dans un
avenir plus ou moins eloigne, pourquoi ne profiterait-on pas d'un
temps de tranquillite pour etudier et chercher ä resoudre une question

d'une importance si haute et si universelle?»
Le sujet, d'un interet si general, une l'ois livre a la meditation

de chacun, provoquera sans doute les reflexions et les ecrits de per-
sonnes plus habiles et plus competentes; mais en attendant, n'est-il
pas evident que, pour atteindre ce noble but, il faudrait d'abord que
cette idee, presentee aux diverses branches de la. grande famille
europeenne, l'ixät l'attention et conquit les sympathies de tous ceux
qui ont une äme elevee ou un cceur susceptible de s'emouvoir aux
souffrances de leurs semblables?»

Cet appel de Henri Dunant fut enlendu dans toute I'Europe et
meine dans le monde entier, et c'est aujourd'hui que nous pouvons
ieler le 75e anniversaire de la' Convention de Geneve pour l'amelio-
ration du sort des militaires blesses dans les armees en campagne.
Nous connaissons tous les resultats hcureux que cette convention a
obtenu, et ce sont les autorites competentes qui en parlent aujourd'hui

ä de differentcs occasions.
La Croix-Rouge Suisse n'a pas voulu laisser passer le 80°

anniversaire de la bataille de Solferino sans inontrer une preuvc de
gratitude pour l'inspirateur et fondateur de la Croix-Rouge internationale

qui a concu son idee humanitaire sur le champ de la bataille.
Nous avons fait dessiner et frapper cette plaquette qui montre l'ef-
figie de Henri Dunant et qui porte l'inscription:

Enrico Dunant, promotore della Croce Rossa inter-
nazionale, assistendo il 24 giugno 1859 alia battaglia
di Solferino, ivi concepi l'idea dell'opera di soccorso

ai feriti e malati degli eserciti in campagna.
Dono della Croce Rossa svizzera alia Croce Rossa
italiana in occasione del settantesimo quinto anni-

versario della Convenzione di Ginevra.

La plaquette est destinee pour etre apposee ä l'ossuairc ou re-
posent les victimes de la bataille de Solferino. Son but est de
rappeler aux visiteurs du champ de bataille la memoire du grand
philanthrope helvetique. Notre premiere idee etait celle de remettre la
plaquette ä I endroit meme de sa destination aux delegues de la
Croix-Rouge Italienne. Nous comprenons tres bien que les circons-
tances actuelles ne permettent pas une telle demonstration. Nous
vous remettons done la plaquette sans ceremonie ici au siege du
Comite international de la Croix-Rouge, qui a la courtoisie de
mettre sa maison ä notre disposition.

Veuillez accepter, Monsieur le Comte, la plaquette comme temoi-
gnage de notre haute estime et notre amilie sincere pour la Croix-
Rouge Italienne.

Reponse du delegue de la Croix-Rouge
Italienne au president de la Croix-Rouge
Suisse

Monsieur le President de la Croix-Rouge Suisse,

Mesdames et Messieurs,

Vous avez voulu, par un signe tangible, marquer la date du
75° anniversaire de la Convention de Geneve, et vous le faites
aujourd'hui en remettant, au nom de la Croix-Rouge Suisse, ä voire
societe soeur, la Croix-Rouge Italienne, ESttfc artistique plaquette en
bronze, qui devra etre apposee ä Solferino, sur les lieux de la
bataille, oil voire grand concitoyen, Henri Dunant, concut et

organisa la premiere realisation pratique de l'idee humanitaire de
la Croix-Rouge.

Je vous remercie sincerement d'associer l'Italie et la Croix
Rouge Italienne ä cette manifestation — qui celebre aussi le
75° anniversaire de sa propre fondation —, et je vous adresse ces
remerciements au nom de S. E. le Senateur Cremonesi, president
general de notre association, que j'ai l'honneur de .representer offi-
ciellement ici, a cette emouvante ceremonie.

Je vous assure que votre desir sera accompli religieusement, et
que la plaquette que vous me remettez aujourd'hui sera, selon vos
desirs, apposee sur l'Ossuaire du champ de bataille de Solferino.

Ce bronze est destine ä rappeler une fois de plus au monde
l'oeuvre de Henri Dunant et des vaillants pionniers genevois, qui a
conduit a la signature de la premiere Convention de Geneve en 1864,
dont le traite humanitaire consacra le sort des militaires blesses
dans les armees en campagne, idee qui, comme notre grand president,

M. Max Huber, a recemment rappele, avait recu les voeux de
quelques precurseurs et parmi ceux-ci d'un Italien.

Merci auss'i pour avoir choisi, comme lieu de la consigne de
cette plaquette, la Villa Moynier, siege du Comite international de
la Croix-Rouge, e'est-a-dire ce temple oil, dans les moments les plus
difficiles de l'histoire contemporaine, se reunit le groupe restreint
de ces hautes personnalites genevoises et suisses dont l'autorit£
morale est incontestable, qui est le depositaire des idees de neutra-
lite qui ont inspire les conventions humanitaires de Croix-Rouge.

Veritable oasis ä Geneve, au milieu de la tourmente, de neu-
tralite et d'independance scrupuleuse et reelle, pour le bien de
l'humanite, lorsque celle-ci est frappee par le malheur et la souf-
franee!

Permettez-moi, M. le president de la Croix-Rouge Suisse, de
rendre hommage en cette occasion aussi au Comite international de
la Croix-Rouge, au nom de la Croix-Rouge Italienne et en mon nom
personnel, puisque depuis un quart de siecle, j'ai l'honneur de suivre
de pres le travail hautement humanitaire de cette institution.

Petit groupe de membres et de consciences — mais tres grand
pour l'oeuvre qu'il a accompli —, sincerement devoue au service de
la verite et de la plus stride neutralite, sur lequel tous les peuples
savent de pouvoir compter dans les moments les plus difficiles de
leur existence.

Digne successeur et representant de l'oeuvre immortelle de Henri
Dunant, fondateur de la Croix-Rouge, dont la Croix-Rouge Suisse
veut honorer la memoire aujourd'hui avec la ceremonie qui vient
de s'accomplir.

Rotkreuzmarken

Zur Erinnerung an das 75jährige Bestehen der Genfer Konvention

hat die PTT.-Verwaltung zwei Gedenkmarken (20 und 30 Rappen)

herausgegeben. Die Rotkreuzmarken wurden vom 22.—31.
August an allen Poststellen an Stelle der gewöhnlichen Frankomarken
abgegeben. Solange vorrätig, sind sie auf besonderes Verlangen noch
bis zum 30. November 1939 erhältlich. Ihre Gültigkeit im
Postverkehr ist auf die Zeit vom 22. August 1939 bis 31. Mai 1940

beschränkt.

A l'occasion du 75e anniversaire de la signature de la Convention
de Geneve, l'administration des P. T. T. a emis deux timbres comme-
moratifs (20 et 30 cts.). Les timbres de Ia Croix-Rouge furent vendus
du 22 au 31 aoüt ä tous les guiches postaux, en lieu et place des

timbres ordinaires ä 20 et 30 cts. Dans la mesure oü la provision le

permettra, ils seront encore vendus, jusqu'au 30 novembre 1939, aux
personnes qui les demanderont specialement. La duree de leur
validite d'alfranchissement est limilee ä la periode allant du 22 aoüt
1939 au 31 mai 1940.


	Rotkreuzmarken

